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Hier, l'Observatoire national
des prisons et les membres
de la famille du défunt, ont
exigé l'ouverture d'une en-
quête sur les cas de Thé-
rence Ndombi Bignoumba,
patient diabétique décédé
en prison (Gros Bouquet),
dans la nuit du 16 au 17
janvier dernier et du viol
présumé d'un étudiant en
détention dans les locaux
du B2.L'OBSERVATOIRE nationaldes prisons, organisationmise en place pour veillerau respect des droits hu‐mains dans les maisonsd'arrêt, est monté au cré‐neau, hier, pour dénoncerdeux faits. Le premierconcerne la mort, dans lanuit du 16 au 17 janvierdernier du jeune ThérenceNdombi Bignoumba, en dé‐tention préventive à Gros‐Bouquet. Ensuite,l'agression sexuelle présu‐

mée subie dans les locauxde la Direction généraledes contre‐ingérence et dela sécurité militaire(DGCISM), encore appelée"B2", la nuit du 20 décem‐bre 2014, par un étudiantde droit de l'UniversitéOmar Bongo (UOB).En ce qui concerne la mortde Thérence Ndombi Bi‐gnoumba, ancien élève dulycée Jean‐Baptiste ObiangEtoughe de Sibang, ce der‐nier, diabétique de niveau2, a rendu l'âme à la prisoncentrale de Libreville, pourn'avoir pas été injecté de sadose d'insuline, alors qu'ilen réclamait. Les matons,ce jour‐là, auraient refusél'accès aux parents du dé‐funt, quand bien mêmeceux‐ci leur auraient expli‐qué l'utilité de ce médica‐ment pour le malade.L'Observatoire nationaldes prisons, épaulé par lesmembres de la famille, quienvisagent de porterplainte contre la prisoncentrale, pointe un doigtaccusateur sur le Chul.Tant ils ne comprennent pas pourquoi le dossiermédical du défunt, réclamé depuis plus de trois mois,ne leur est toujours pas dé‐

livré par les responsablesde l'hôpital où il se faisaittraiter. Et ce, malgré lesnombreuses demandes ef‐fectuées aussi bien par lafamille que par l'ONG. « Nous voyons en cette atti-
tude des responsables du
Chul une manière de sé-
questrer le dossier Ndombi
Bignoumba. Voilà pourquoi
donc, avec l'appui de la fa-
mille, nous avons décidé
d'introduire une requête en
référé auprès du président
du tribunal de première ins-
tance de Libreville, a!in que
ce dernier ordonne la resti-
tution du dossier médical,
voire de toute pièce hospi-
talière faisant foi de la na-
ture de la pathologie de cet
ancien patient diabétique
de niveau 2 », a expliqué,hier, le président de l'Ob‐servatoire national des pri‐sons, Marc UlrichMalekou‐Ma‐Malekou. Sur un tout autre front ju‐diciaire, l'ONG a fait état del'introduction de la de‐mande d'ouverture d'uneinformation judiciaire au‐près des services de la

DGCISM, suite à une vio‐lence sexuelle présumée,en bande organisée, danslaquelle seraient impliquésdeux agents de cette unité,perpétrée sur un étudiantdu département de droit, àl'UOB, gardé à vue dansleurs locaux, dans la nuitdu 20 décembre 2014. Lesauteurs présumés de cetacte, pourtant bien identi‐"iés, selon le responsablede l'Observatoire, n'ontpas encore été livrés à lajustice. Marc Ulrich Male‐kou‐Ma‐Malekou a déclaréque ces derniers se targue‐raient même d'être intou‐chables, parce quecouverts, semble‐t‐il, parde puissants protecteurs. Mais le président de l'Ob‐servatoire, qui estime quetout homme est un justicia‐ble, interpelle les autoritésjudiciaires pour que cesfaits soient traités confor‐mément à la loi, et que jus‐tice soit en"in rendue dansles deux cas.

L'Observatoire national des prisons monte au créneau

Suite au décès du jeune Thérence Ndombi Bignoumba à la prison centrale de Libre-
ville et à la violence sexuelle présumée subie par un étudiant dans les locaux du "B2"
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L'Observatoire national des prisons et les membres
de la famille, ici au Chul, réclament le dossier médi-

cal du jeune Ndombi Bignoumba.
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PENDANT plus de 5 heuresd'horloge et deux jours du‐rant, le tra"ic a été très per‐turbé sur la route nationale2. D'abord à une cinquan‐taine de kilomètres deNdjolé, chef‐lieu du dépar‐tement de l'Abanga‐Bigné.Ensuite, à plusieurs di‐zaines de kilomètres de Bi‐foun, dans la province duMoyen‐Ogooué. Dans le premier cas, vers17 heures, le 29 mars der‐nier, un porte‐char, imma‐triculé AH‐007‐AA,transportant deux contai‐ners remplis de bois diverset conduit par un Chinoisen convoi avec un autremastodonte, s'est retrouvéles quatre fers en l'air, en

travers de la voie publique.Empêchant ainsi le passageà tout autre usager de laroute.  Selon le témoignage d'unconducteur d'un bus del'agence Major Transportqui suivait le camion, «il
montait la colline très len-
tement. Arrivé au milieu, au
lieu de continuer sa route, il
s'est mis à reculer. C'est là
que les passagers ont attiré
mon attention, alors que je
m’apprêtais à le doubler.
Aussitôt, je me suis garé sur
le bas-côté, devant un autre
camion en panne depuis
deux jours. Et, tout d'un
coup, le camion s'est ren-
versé en travers de la route
en laissant échapper les
containers.» De son côté, le chauffeurdu premier camion ex‐plique que l'engin conduitpar son compatriote auraiteu un défaut de prise d'air.

Raison pour laquelle il n'apas pu gravir la collineavec succès. Et c'est cettepanne qui serait à l'originede l'accident. Le conduc‐teur du camion accidentés'en est sorti avec de lé‐gères blessures sur le brasdroit. Tandis que le porte‐char, notamment sa cabine,aurait subi d'importantsdégâts matériels.  Le lendemain, vers 8 h 30,c'est un véhicule demarque Toyota, de typeRAV4 immatriculé 0274G3C qui a failli terminer sacourse dans un ravin. Aplusieurs dizaines de kilo‐mètres de Bifoun, sur laroute de Ndjolé. Plus depeur que de mal, le conduc‐teur, ses deux garçons et sa"ille qui avaient pris place àbord dudit véhicule sontsortis indemnes. Selon les explications duconducteur qui rentrait

d'une veillée à Librevillevers 4 heures du matin, ilaurait mal négocié le vi‐rage. Résultat, sa voitureaurait glissé sur la chaus‐sée avant de s'immobiliserdevant le  ravin. La "inepluie qui s'est abattue aupetit matin dans cette zonepourrait être à l'origine decet accident. La famille a eula vie sauve grâce aux ar‐bustes situés aux abordsde la route, qui ont empê‐ché la voiture de tomberdans le ravin. Pendant près d'une heure,les voyageurs solidairesont vainement tenter desortir le RAV4 du lieu. Il afallu l'aide d'un camion‐grumier, pour soulager lechef de famille qui a pour‐suivi son voyage.

Plus de peur que de mal
Double accident de la circulation sur l'axe Ndjolé-Bifoun 
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Le porte-char en travers de la chaussée.
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Le grumier tirant le RAV4 retenu par les arbustes si-
tués à l'entrée du ravin.
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Le conducteur du camion accidenté, légèrement
blessé au niveau du bras-droit.
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